
ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 

AU CONSEIL DE LA CPAM 91 

Du 1er avril au 9 avril 2026 

POUR FAIRE ENTENDRE LA VOIX DU PERSONNEL 

VOTEZ POUR LES CANDIDATS FORCE OUVRIÈRE 

Le Conseil est l’instance de notre organisme où sont discutées nos missions envers les assurés 

et les moyens afférents pour les exercer. Ces moyens dépendent des Conventions  d’Objectifs 

et de Gestion (COG) actuelles et celles à venir, des Lois annuelles de Financement de la        

Sécurité Sociale (LFSS). 

Cette élection est très importante au regard des enjeux considérables; il s’agit d’alerter,    

d'éclairer le conseil sur la réalité, les conséquences sur le personnel et le fonctionnement de 

l'institution, de ses orientations, de ses budgets, de ses conventions, de ses projets et plans 

pour lesquels la Direction sollicite son vote.  

Voter FO, c’est avoir l’assurance d’une représentation et d’une défense des droits collectifs et 

individuels de l’ensemble des salariés,   

Voter FO, pour défendre les principes de solidarité et de la protection sociale collective mise en 

œuvre, 

Voter FO, c’est voter pour un syndicat libre et indépendant, à l’écoute de l’ensemble des        

employés et cadres, solidairement. 

  Syndicat des Employés et Cadres  

 CGT – Force Ouvrière des Organismes de  

  Sécurité Sociale et des Allocations Familiales du 91 

       Section Syndicale de la CPAM de l’Essonne    



Pourquoi voter pour les candidats Force Ouvrière ? 

 

En choisissant les candidats FO vous ferez entendre la voix du Personnel pour défendre les   

intérêts de tous les salariés face aux représentants de la Direction et du Patronat.  

A la CPAM de l’Essonne, les salariés sont  représentés par des élus FO dans le strict respect 

du mandat confié par le personnel. Nous sommes systématiquement intervenus contre les         

politiques d'austérité et de remise en cause de la Sécurité Sociale qui engendrent les manques 

d'effectifs et la détérioration des conditions de travail et des droits.  

         Notre Convention Collective Nationale est constamment   

  menacée de démantèlement 

 

Pour Force Ouvrière, notre Convention Collective Nationale doit demeurer force de loi et           

s’appliquer intégralement de la même manière dans tous les organismes.  

Défendre notre Convention Collective Nationale et la Sécurité Sociale de 1945 est et restera le 

centre de notre combat !! 

Quant au personnel de la Sécurité Sociale, il continue de subir le blocage des salaires, tandis 

que le Gouvernement et l'UCANSS/COMEX ne cachent pas leur volonté d'individualiser à     

outrance les rémunérations.  

La  COG (2023/2027) cherche à « constituer des gisements  d’efficience, notamment en       

matière d’effectif ».  

 

En clair, travailler plus avec toujours moins d’effectifs !  



     Réélire les candidats FO au Conseil : 

    C'est réaffirmer et renforcer cette orientation fondée  

             exclusivement sur la défense des intérêts du personnel.  

   Nous sommes déterminés à : 

 - Défendre les organismes, contre les fusions et mutualisations,  

 - Combattre les COG et les budgets d’austérité découlant notamment des LFSS,  

 - Maintenir toutes les structures, les services, les affectations de chacun et les effectifs, 

 - Défendre nos missions parce qu’elles garantissent nos emplois.  

Nous exigeons : 

 - L’arrêt des mutualisations, fusions et restructurations,  

 - La défense et le maintien de la Convention Collective Nationale,  

 - L’augmentation significative et substantielle de la valeur du point,  

 - L’arrêt des suppressions d’emplois,  

 - Des embauches en CDI et la titularisation de tous les CDD.  

DÉFENDRE LA SÉCURITÉ SOCIALE, SON PERSONNEL, SES STRUCTURES ET SES MISSIONS, 

TEL SERA LE MANDAT DES FUTURS REPRÉSENTANTS FO DU PERSONNEL  

AU CONSEIL  

INTERVENTION DU CONSEILLER FO DE LA CPAM DE L’ESSONNE LORS D’UN CONSEIL : 

« L’ensemble des assurés sociaux de l’Essonne doit se rappeler que la Sécurité Sociale lui appartient. Il Faut la défendre, elle a 

permis d’augmenter l’espérance de vie qui se dégrade pour cette catégorie dans la dernière période » 



VOS CANDIDATS FORCE OUVRIÈRE 

 

 COLLÈGE EMPLOYÉS      COLLÈGE CADRES 

 - Aurélie EKOKA – PRISO     - Catherine BALZANO 

 - Julien FALLET       - Fabrice JUNIN  

 - Christine DA SILVA      - Laurent BASSONVILLE 

 - Stefania GABRIELE 

 - Laureline ZUDDAS 

 - Alexandra WITCZAK 

AVEC FO DÉFENDONS LA SÉCURITE SOCIALE  

En votant pour les candidats FO, vous votez pour des candidats de terrain, œuvrant dans un 

syndicat libre et indépendant. Nous n’avons de compte à rendre qu’au personnel qui nous élit, 

nous ne sommes soumis à aucune influence stratégico-politique. Quand nous nous  exprimons 

contre une décision ou une loi, c’est simplement parce que nous la savons mauvaise pour les 

salariés ! 

          Évry, le 10 mars 2026 


